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t.— u même , qui , fe regardant comme fupé-

Xlîl, rieur à toute puilFauce humaine , fe

I i Cl u. failKToit des aftaires fans en être requis, Hc

Içs eiilcvoit aux Juges naturels qui dé-

voient en décider.

Par ce moyen , les Papes étoient deve-

nus les Magillrats fuprémes de toute

l'Europe chrétienne. Leurs Légats répan-

dus , comme leurs repréfentans , dans les

Royaumes ,
jufqu'au fond du Nord , les

inftruifoient de tout ce qui s'y palfoit.

Les prétentions refpedlives des Souve-

rains , les uns a l'égard des autres ^ les

démêlés qui s'élevoient entr'eux ; les en-

treprifes qu'ils formoient contre leurs

voifins , Ôc la par: qu'ils prenoient aux

querelles de leurs Valfaux j les Loix

qu'ils jugeoient à propos de faire , foit

pour maintenir la police dans leurs Etats,

foit pour réprimer les abus qui réfultoient

fouvent des privilèges 6c des immunités

du Clergé ^ leur conduire perfonnelle

dans l'intérieur de leurs Cours, & juf-

ques dans le fein de leurs familles ; enfin,

tout éroit fournis à l'examen & à la

jurifdidion de ces Délégués du Pontife

Romain , tout étoit écrit , rapporté, dif-

cuté ôc jugé à Rome. Les chofes en

étoient venues au point que cliacjuç
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